
DEMANDE DE PERMIS DE CONDUIRE 
 
Demande de visite Médicale suite à un retrait de permis : 
 

 Formulaire de demande remplie 
 Deux photographies d’identité récentes et identiques 
 Photocopie recto/verso du permis de conduire (s’il y a) 
 Papier signifiant le retrait du permis de conduire 
 1 enveloppe libellée à l’adresse du demandeur et affranchie 

 
Demande de prorogation (suite au passage de la visite médicale) :  
 

 Rapport de Visite Médicale 
 Permis de conduire original ou papier de retrait 
 2 Photos d’identité récentes et identiques (+1 photo pour la carte de Blanche de taxi 

ambulance s’il y a) 
 Carte Nationale d’Identité ou à défaut le livret de famille ou l’acte de naissance 
 1 Justificatif de Domicile  

(Facture d’Electricité, d’Eau, de téléphone… mais pas de quittance de loyer manuscrite) 
 

Demande de Duplicata :  
 

 2 Photos d’identité récentes et identiques 
 Attestation de perte ou de vol ou Permis détérioré  
 Carte Nationale d’Identité ou à défaut le livret de famille 
 1 Justificatif de Domicile  

(Facture d’Electricité, d’Eau, de téléphone… mais pas de quittance de loyer manuscrite) 
 

Changement d’adresse :  
 
 2 Photos d’identité récentes et identiques 
 1 Justificatif de Domicile  

(Facture d’Electricité, d’Eau, de téléphone… mais pas de quittance de loyer manuscrite) 
 Carte Nationale d’Identité ou à défaut le livret de famille ou l’acte de naissance 
 Permis de conduire original 
 Pour la modification de l’état civil après reconnaissance du père : acte de 

naissance récent. 
 Pour la modification de l’état civil après mariage : livret de famille.  

 
Modification d’Etat Civil :  

 

 2 Photos d’identité récentes et identiques 
 1 Justificatif de Domicile  

(Facture d’Electricité, d’Eau, de téléphone… mais pas de quittance de loyer manuscrite) 
 Carte Nationale d’Identité ou à défaut le livret de famille ou acte de naissance 
 Permis de conduire original 
 Pour la modification de l’état civil après reconnaissance du père : acte de 

naissance récent. 
 Pour la modification de l’état civil après mariage : livret de famille.  


